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REGARDS NEUFS SUR LA TRADUCTION 

11 C:ent ans de ti•aduction - bilan somn1aire 

Par R. DUBUC, 
Radio-Canada, Montréal 

A l'heure où le Canada français s'interroge sur son destin et remet en 
question toutes les valeurs qui ont contribué à façonner sa personnalité 
propre, il ne faudrait pas laisser pour compte le rôle qu'y a joué la traduc
tion. Elle a exercé sur la langue du Canada français une influence qu'on 
peut juger discutable, mais qui reste incontestable. 

M. Pierre Daviault aimait à r épéter, à la suite de L éon Lorrain, que 
nous étions un peuple de traducteurs. Cette observation souligne nettement 
que la traduction, depuis cent ans, a été le véhicule principal de nos acqui
sitions linguistiques. La majorité des additions lexicologiques, sémantiques 
et syntaxiques apportées au fonds français d'avant la conquête de 1763 se 
sont opérées par le biais de la traduction. 

La vie sociale du Canadien français est baignée par la traduction. Le 
secteur de l'information - si important aujourd'hui - est tributaire à 
80 p. 100 de la traduction. La nouvelle que le Canadien français lit dans 
son journal, entend à la radio ou à la télévision a fait l'obj et d'une traduc
tion à un moment ou l'autre. Si l'on excepte le secteur des professions 
libérales - et encore ! - le peu de français servi au travailleur canadien
français l 'est dans une langue traduite : conventions collectives, règlements, 
polices d'assurance collectives, etc. De son côté, la langue juridique s 'ins
pire grandement de la traduction : les lois fédérales sont entièrement tra
duites; les lois provinciales ont emprunté leur terminologie en grande partie 
au vocabulaire des lois traduites, quand elles ne se sont pas contentées de 
calquer directement les expressions juridiques anglaises. 

La vie domestique, qui était jusqu'à ces derniers temps le secteur le 
moins menacé, est aujourd'hui envahie par la publicité traduite. Tous les 
appareils électroménagers ont reçu leur désignation sur les fonts baptis
maux de la traduction. 

Dans ces conditions, la traduction ne pouvait pas ne pas exercer une 
influence marquante sur l'évolution du français au Canada. La qualité de 
cette influence est en r aison directe de la qualité de la traduction. Or, dans 
la plupart de ces domaines, nous avons eu beaucoup plus de « traduiseux » 
que de traducteurs véritables. On a cru et l'on croit encore trop facilement 
qu'il suffit d'être bilingue pour êtr e sacré traducteur. L'inconscience dont 
on a fai t pr euve à cet égard compte pour beaucoup dans la piètre qualité des 
tr aductions mises en cir culation. Dans ces cir constances, la traduction porte 
une lar ge part de r esponsabilité dans la dégénérescence du français au 
Canada. 
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Un r edressement se dessine. Depuis quelques années, l 'apparition de 
vér i tables traducteurs de profession a sensiblement amélioré la situation. 
Le Bureau de tr aduction du gouvernement fédéral - dont on se plaît par
fois à dire tant de mal - a fait en ce domaine oeuvre de pionnier. Des hom
mes comme H ector Carbonneau, Pierre Daviault et Louis-Philippe Gagnon 
et , à leur suite, David Fortin, Laurent Clément, H enriot Mayer et nombre 
d'autres ont fait que la traduction, à un certain niveau du moins, a cessé 
d 'être un travail de rebouteux. Un effort similaire s'est fait à Montréal 
sous l'égide de Publicité-Service et des écoles de traduction de l'Université 
McGill et de l'Université de Montréal. De son côté, le Comité de linguisti
que de Radio-Canada a entrepris, il y a cinq ans, un travail d'épuration 
et d 'enrichissement de la langue qui devrait porter fruit. Tout cela nous 
laisse entrevoir un avenir plus serein. 

Telle qu'on l'a exercée depuis cent ans, qu'est-ce que la traduction 
nous a donné~ Elle a fait échec à l 'anglicisation totale du vocabulaire, sur
tout dans la langue écrite. Les anglicismes ou xénismes qu 'on tolérait assez 
volontiers dans la conver sation demandaient à être traduits en passant dan 
la langue écrite. Avec les moyens du bord, les t raducteurs se sont efforcés 
de lutter contre la marée montante des mots anglais. 

Par contre, trop souvent on se contentait de calquer l'expression an
glaise, sans prendre la peine de vérifier si la désignation n'existait pas déjà 
en français. C'est ainsi qu'on a accrédité à tort certains calques qui font 
double emploi avec les termes r eçus en françai s univer sel: coupe-vent 
(blouson) , long-jeu (microsillon), compliments de la saison (mes meilleurs 
voeux), thérapie occupationnelle ( ergothérap·fo), etc. 

La manie de la traduction littérale nous a même conduits à juger en 
certains cas de la valeur d'une expr ession française en fonction de sa cor
respondance à l'expression anglaise. En subordonnant ainsi le français à 
l 'anglais, on le condamne à plus ou moins :brève échéan ce à une existence 
purement marginale. 

Les entorses que les mauvaises traductions oHt. fait subir à la syntaxe 
sont peut-être moins évidentes mais beaucoup plus pernicieuses. En atta
quant la syntaxe, c'est la pensée qu'on touche. Les mots ont beau avoir une 
consonnance française, l 'âme n'y est plus. Un esprit français n e pourrait 
jamais dire: «Moi pour un», « en autant que j e suis concerné », « Ja jeune 
fille que je sors avec». Cette gangrène de la syntaxe a par ailleurs faussé 
nos automatismes linguistiques, principal conditionnement du locuteur 
moyen à l'égard de sa langue. J 'en veux pour preuve les difficultés que 
pose au Canadien l 'emploi correct des prépositions, usage qui ne crée aux 
Français au cun ennui particulier. 

Ainsi ce n 'est pas tellement la traduction qui est en cause, mais bien 
plutôt la façon dont on l'a exercée. 'foutefois, sur le plan psychologique, 
on peut se demander si même une traduction d'excellente qualité ne peut 
pas avoir à la longue des effets néfastes. Le «tout traduit» dont on a 
assouvi notre nationalisme militant n'était en somme qu'un pis aller. La 
traduction ne peut tenir lieu de création. Il y a dans l'opération de traduc
tion une mise en tutelle inévitable de la langue d'arrivée, en l'occurrence le 
français. Il faut rendre en français des conceptions qui sont étrangères à 
l'esprit français . Faire des traductions l'unique aliment intellectuel d'un 
peuple, c 'est le condamner à la «bâtardise» spirituelle. C'est évidemment 
ce dont nous sommes menacés. 
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11 Traduire n 'es t pas e réer 

De par sa nature même, la traduction met un mode d'expression au 
service d'une pensée qui lui est étrangère. Le traducteur de langue fran
çaise, par exemple, doit s'efforcer de rendre avec les moyens d'expression 
de sa langue un texte pensé, conçu dans une optique différente de celle 
qu'aurait un texte directement rédigé en français sur le même sujet. Cette 
association d'un mode de pensée à un mode d'expression étranger entraîne 
des conséquences tant sur le plan de la pensée que sur celui de l'expression. 

Sur le plan de la pensée, le danger peut provenir d'une trop grande 
consommation de traductions. Le peuple dont tout le menu intellectuel est 
composé de traductions risque de perdre à plus ou moins brève échéance 
son entité propre. On lui injecte une pensée qui, de fait, lui est étrangère. 
C'est dire qu'il y a lieu de s'inquiéter de notre situation de «peuple tra
ducteur», de notre dépendance quasi complète de la traduction dans les 
domaines de l'information, de la pub'.icité et de l'administration. 

Mais c'est encore sur le plan de l'expression que la traduction fait 
davantage sentir son influence. 

Toute langue a, par rapport à une autre, des points forts et des points 
faibles. Quand on s'exprime directement dans une langue, on utilise auto
matiquement les procédés les plus expressifs de cette langue. Mais ces pro
cédés, propres à une langue, n'ont pas nécessairement d'équivalents dans 
une autre langue. La traduction place donc la langue d'arrivée dans une 
situation désavantageuse, qui la handicape. Un écrivain de grand talent 
peut certes pallier ce handicap. L 'exemple d'un Gide le prouve assez bien. 
Mais peut-on raisonnablement exiger autant de ressources de tous les tra
ducteurs 1 En règle générale la qualité de la traduction dépend de l'apti
tude du traducteur à r ésoudre ce hiatus entre la langue de départ et la 
langue d'arrivée. 

Il y a des signes qui permettent à l 'oeil le moindrement averti de 
déce~er une traduction en français . Ce sont d'abord la fréquence de tour
nures qui, bien que françaises, sont d'un usage plutôt rare dans les textes 
originaux. Ce sont aussi les chevilles syntaxiques: aux fins de, pour fin de, 
en ce qui a trœit à, en ce qui concerne ... les passifs intempestifs, les 0har
nières insolites (prépositions fautives, ligatures douteuses, etc.) et les 
calques morphologiques ou syntaxiques. Dans ces conditions, la langue de 
traduction, alourdie et même dénaturée, perd son élan et ses caractéristi
ques propres. On en vient à conc'ure - phénomène si courant dans nos 
milieux bilingues à sens unique - à la pauvreté de la langue de traduction. 
Le français se trouve déprécié parce qu'il est moins apte que l'anglais à 
rendre une pensée anglaise. On fausse ainsi la perspective en mettant le 
français dans un état permanent de sujétion. Aucune langue dans de telles 
conditions ne pourrait garder sa vitalité. 

La traduction a un rôle t rès important à jouer dans le monde moderne. 
«Personne ne contestera que la traduction ne soit aujourd'hui l'une des 
activités essentielles de la vie internationale. Dans tous les pays, le traduc
teur est devenu l'auxiliaire indispensable non seulement des hommes poli
tiques et des diplomates, mais encore des commerçants, des agents de presse, 
des industriels, des techniciens, des écrivains, et, d'une façon générale, de 
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tous ceux qui ont un produit matériel ou une oeuvre de l'esprit à faire 
connaître hors des frontières nationales 1.» 

On remarquera cependant que, dans tous les cas où la traduction doit 
jouer son rôle, elle est précédée d'une cr éation originale. Elle remplit à 
l'égard de la pensée créatrice une fonction de complément ou d'appoint: elle 
n'en est pas le succédané. 

Le malheur est qu'au Canada français, on a cru que la traduction 
pouvait tenir lieu de tout. L'entreprise privée, les agences de presse et de 
publicité, les gouvernements ont cru qu'il suffisait de tout faire traduire 
de l'anglais pour nous rendre justice. C'était oublier pourtant qu'on ne se 
réalise vraiment qu'en s'exprimant. Laisser tout le travail de conception 
ou de création s 'opérer uniquement en anglais, c'était se condamner à une 
sous-civilisation. Dans toute notion de :bilinguisme ou de biculturalisme, 
c 'est un point à ne pas perdre de vue. La traduction ne doit .pas être la 
charnière du bilinguisme : elle ne peut en être qu'une des manifestations. 
En d'autres termes, il ne suffit pas de traduire, il faut encore pouvoir être 
traduit. Montesquieu disait la même chose en termes plus élégants : «Si 
vous traduisez toujours, on ne vous traduira jamais.» 

Il se crée entre le mode d'expression et la pensée une parenté qu'on a 
souvent soulignée. Le frère Untel 2, entre autres, a bien montré que nos 
carences linguistiques étaient le fruit d'une indigence de pensée. Mais la 
pensée se précise et s'affermit par l'expression. Si l'on ne demande jamai 
au Canadien français de s'exprimer et, ce qui pis est , si l'on n'offre à sa 
consommation que des textes traduits, comment veut-on que sa pensée puisse 
avoir quelque vigueur 1 

Nos carences linguistiques sont réelles - trop réelles hélas! - mais elles 
ne doivent pas nous empêcher de nous exprimer. C 'est par l 'expression et 
la création que notre langue pourra le mieux s'épurer. Il faut certes nom 
employer à corriger ce que notre langage peut avoir de déficient et de fautif, 
mais cet effort de correction manque irrémédiablement sa cible s 'il abouti t 
à gêner l'expression de la pensée. P er sonne n 'est nanti de l 'infaillibilité 
gr ammaticale : que la crainte de faute à commettre de nous conduise pas au 
mutisme. Qu 'on accepte de se faire corriger sans en êtr e humilié. C'est 1a 
voie qui conduit à la purification ! 

La langue crée la mentalité, elle impose une forme, un e conception à 
toute communication. C'est cette unité de la langue et de la pensée qu 'il 
nous faut retrouver et que l 'ab1}s de la traduction menace de nous faire 
perdre à jamais. Il faut traduire par nécessité, non par facilit é. 

* 
* * 

La traduction ne doit donc porter que sur des choses importantes. Il 
n 'y a pas lieu de surcharger les bureaux de traduction de monceaux de tra
ductions purement «documentaires» dont ! 'utilité principale est d 'attester 
pour la postérité I 'unilinguisme des fonctionnaires ou chefs de service en 

1 - Robert Le Bidois, «Le Traducteur, ce méccmn-u,, .. >, Ù1 De1>oir, Montréal 
17-2- 61. 

2-Cf. Le.~ lnsolences, 1\llootréal, Édit. du J ou r , 1960. 
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place. Les cadres devraient être suffisamment bilingues pour permettre à 
chacun de travailler dans sa propre langue sans avoir recours à la traduc
tion. Toutefois, rappelons que c'est aux spécialistes de la traduction que 
revient de traduire les textes officiels. Nous avons trop souffert des « oeu
vres» de bilingues en ce domaine pour institutionaliser des pratiques qui les 
sacreraient rédacteurs ou traducteurs. 

Le mieux serait peut-être de doter nos entreprises bilingues de services 
de tradiiction-rédaction qui auraient pour fonction d'assurer la qualité des 
textes officiels - c'est-à-dire destinés à la publication - dans les deux lan
gues. En groupant traducteurs et r édacteurs, on conjugue les ressources 
propres à ehaque métier. Le traducteur con.naît habituellement très bien le 
mécanisme interne de sa langue : il est averti des pièges qui guettent le 
bilingue ; l'exercice de son métier a développé chez lui un esprit d'analyse 
qui lui permet de repérer facilement ce qui cloche dans une phrase ou dans 
un texte. Le traducteur a su enfin mettre au point des techniques de re
cherches en terminologie, ce qui permettrait à de tels services d'établi r et 
d'utiliser un vocabulaire conforme au français universel ou au bon usage 
ang1ais. On pourrait ainsi remédier à l'anarchie qui menace le vocabulaire 
des diverses techniques. 

A ces ressources, les rédacteurs ajouteraient leur esprit inventif, une 
certaine souplesse dans le maniement de la langue et l'utilisation des procé
dés expressifs qui lui sont propres. 

Nous ne sommes plus au temps où l'on apprenait à s'exprimer avant 
d'acquérir une spécialité. La rédaction technique devient donc un métier 
ou une profession, en elle-même. Dans l'entreprise moderne - publique ou 
privée - il faut confier à des spécialistes de la rédaction le soin de rédiger les 
textes officiels : conventions, règlements, circulaires, etc. Le malheur est 
qu'un grand nombre de r édacteurs «professionnels » ne possèdent pas suf
fisamment leur langue pour lutter contr e les écuei ls qui guettent le rédac
teur dans un milieu bilingue. C'est ici que le traducteur pourra rendre des 
services essentiels, parce que son métier l 'll précisément rompu à dominer 
ces difficultés. 

lT Conclusion 

La traduction est un beau métier. La traduction doit jouer dans la 
société moderne un rôle capital. Il n'est pas du tout question de contester 
ces vérités fondamentales. Mais rien ne dessert autant un art que de le faire 
servir à des fins qui lui sont étrangères. La traduction - même la plus par
fai te - ne saura jamais tenir lieu de créations originales, même dans l 'ad
ministration. Quand bien même on décuplerait le débit de tous les bureaux 
de traduction de l'Etat, on ne nous fe ra pas croire qu'il s'agit là d'un 
bilinguisme véritable. D'ailleurs cet accroissement du débit se fait le plus 
souvent au détriment de la qualité. Quand on ne respecte pas la nature des 
choses, on les dénature. C'est un truisme. Mais il semble qu'il ne soit pas 
inutile de le rappeler. 

Vol. 10 - N° 4 
Oct .-déc. 1965 - 138 -


